
Près de 20 000 seniors supplémentaires en perte d’autonomie d’ici 2055 

En 2022, 860 000 seniors résident en Bourgogne-Franche-Comté. Ainsi, trois habitants sur dix ont 60 ans ou plus. Parmi ces seniors, 
11,4 % se trouvent en situation de perte d’autonomie, soit 97 600 personnes. Or, la perte d’autonomie augmente fortement avec l’âge : 
elle concerne 42 % de la population de 85 ans ou plus. Ainsi, la poursuite du vieillissement de la population devrait entraîner une hausse 
significative du nombre de personnes âgées dépendantes, avec des conséquences majeures sur les besoins d’accompagnement, de 
soins et de services à domicile. Si les tendances démographiques récentes se poursuivent, le nombre de seniors en perte d’autonomie 
augmenterait d’ici 2055 pour atteindre un effectif d'environ 117 000 personnes âgées en perte d’autonomie, soit 19 400 personnes 
supplémentaires (+20 %) par rapport à 2021. Environ 10 400 personnes supplémentaires en perte d’autonomie s’expliqueraient par la 
seule progression du nombre de personnes âgées de 60 ans ou plus. Ensuite, environ 37 000 personnes supplémentaires seraient dues 
au vieillissement de la population âgée. L’âge moyen des personnes de 60 ans ou plus passerait de 72,7 ans en 2021 à 74,8 ans en 2055. 
Cette hausse de l’âge moyen est liée à l’arrivée des baby-boomers dans les tranches d’âge les plus élevées et à la baisse de la natalité 
après 1974. Enfin, l’amélioration de l’état de santé des seniors, évitant à près de 28 000 personnes de basculer dans la perte 
d’autonomie, compenserait partiellement ces deux premiers effets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


